
Conduire des actions de santé au travail, dans le but de préserver la santé
physique et mentale des travailleurs tout au long de leur parcours
professionnel.

         Apporter notre aide à l'entreprise, de manière pluridisciplinaire,
pour l'évaluation et la prévention des risques professionnels.

Tout sur la Loi Santé TravailArt. L4622-2 du Code du Travail

Parmi nos missions :Parmi nos missions :  

Action en milieu de travail11



Tout sur la Loi Santé TravailArt. L4622-2 du Code du Travail

Améliorer la qualité de vie et des conditions de travail, en tenant
compte de l'impact du télétravail sur la santé et l'organisation du
travail.

Prévenir ou de réduire les effets de l'exposition aux facteurs de risques
professionnels.

Prévenir le harcèlement sexuel ou moral.

Contribuer au maintien dans l'emploi des travailleurs.

Prévenir la consommation d'alcool et de drogue sur le lieu de
travail.

Accompagner l'employeur, les travailleurs et leurs représentants dans
l'analyse de l'impact sur les conditions de santé et de sécurité des travailleurs
de changements organisationnels importants dans l'entreprise.

Mais aussi :Mais aussi :

Conseiller Les employeurs, salariés et leurs représentants

Sur les dispositions et mesures nécessaires afin de : 

Éviter ou de diminuer les risques professionnels.
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 Mener des actions de promotion de la santé sur le lieu de travail : 

        Campagnes de vaccination et de dépistage.

        Actions de sensibilisation aux bénéfices de la pratique sportive.

       Actions d'information et de sensibilisation aux situations de handicap         
       au travail, dans le cadre de la stratégie nationale de santé.

Surveiller de l'état de santé des travailleurs en fonction des risques
concernant leur santé au travail et leur sécurité et celle des tiers, des
effets de l'exposition aux facteurs de risques professionnels et de leur
âge.

Participer à la traçabilité des expositions professionnelles et à la
veille sanitaire. 

Décloisonnement de la Santé au Travail et de la Santé publique

Art. L4622-2 du Code du Travail Tout sur la Loi Santé Travail
Suivi de l'état de santé des salariés33

Traçabilité et veille sanitaire44
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